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Date de l’envoi à la publication 20/01/09 

 
SOCIETE IMMOBILIERE PICARDE 

ENTREPRISE SOCIALE POUR L’HABITAT 
13 Place d'Aguesseau - B.P. 0511 

80005 AMIENS cedex 1 
 

AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE 
________________________ 

 
 
 

Mode de Consultation : Procédure adaptée de mise en concurrence pour marché privé à passer avec des prestataires 
exerçant la profession d’avocat 

 
Objet du marché : Marché d’assistance et de représentation juridique 

 
Décomposition des lots :   
 
   1. Droit et contentieux de l’urbanisme et de la construction, droit et contentieux commercial, droit 

   et contentieux locatif (hors impayé et surendettement) 
2. Droit et contentieux locatif (contentieux de l’impayé et du surendettement) 

 
Les candidats peuvent se positionner sur un ou plusieurs lots, ou sur tous les lots. 
Chaque lot ne sera attribué qu’à un seul candidat. 
 

Caractéristiques du marché : marché privé à bons de commandes conclu pour une période de 12 mois avec possibilité de 
renouvellement pour la même durée dans la limite de 36 mois.. 
 
Pièces à joindre impérativement à l’offre : Les candidats produiront les renseignements et documents énoncés dans le règlement 
particulier de consultation en référence aux articles 17 et 18 du décret n°2005-1742 du 30 décembre 2005. 

 
Lieu où seront retirés les dossiers : les dossiers sont à retirer gratuitement auprès de la SIP, 13 Place d’Aguesseau à AMIENS 
 
Présentation des offres : Les offres seront présentées sous enveloppe, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de 
Consultation et devront parvenir à la SIP - A l'attention de M. Jean-Michel DUBERNARD - 13 place d'Aguesseau, BP 511 à 
AMIENS (80005 Cedex 1) -  en courrier recommandé avec accusé de réception ou être déposées à la même adresse contre décharge. 
 
Les enveloppes devront porter la mention : « OFFRE POUR MARCHE D’ASSISTANCE ET DE REPRESENTATION 
JURIDIQUE. –  NE PAS OUVRIR » 

 
Date limite de remise des offres : Vendredi 13 mars 2009 à 17H. 

 
Critères de jugement des offres :  a)  Valeur technique de l’offre permettant d’apprécier la capacité à assurer la  
    prestation (60%) 
    b) Prix des prestations (40%) 
Délai pendant lequel le soumissionnaire reste engagé par son offre : 90 jours 
 
 

Renseignements techniques :  SIP –  (Jean-Michel DUBERNARD 03 22 80 40 80) 
 


